
La candidature de la Turquie à l’Union européenne 

« Histoire et perspective »
I. Petite rétrospective
Remarque préliminaire : élargissement  ≠ adhésion.  
L’état candidat  parle d’adhésion, alors que l’UE envisage l’élargissement. 

En une grosse cinquantaine d’années, nous sommes passés de 6 à 27 pays adhérents. Les écarts et différences absorbées au sein des différents états, qui permettent à l’UE d’être aujourd’hui un grand tout relativement homogènes, furent donc absorbés par l’UE. 

Le processus d’élargissement, toujours d’actualité, demande continuellement à l’UE de se remettre en question et de repenser le projet européen. 

Il y a eu en tout 6 vagues d’élargissement, qui se sont terminées en 2007 avec la Roumanie et la Bulgarie.

Revenons sur la 5ème vague qui concerne les dix (1 janvier 2004)  ! C’est ainsi que nous sommes passés de 15 à 25. Cela marque un énorme tournant au sein de l’UE.

Avant cela, les états de l’UE étaient strictement occidentaux. Avec la chute du mur et la fin du système soviétique, la question s’est posée à l’UE de savoir quels rapports allaient être établis avec les pays libérés de l’URSS. Voulait-on en faire des partenaires ? Des associés ? Des pays de l’UE ? 

Tous ces états, dès leur indépendance (prise et déclarée), ont manifesté leur envie de rejoindre l’UE. 

On présente toujours l’adhésion de ces 10 comme étant l’adhésion d’un paquet. A la base, 6 états avaient obtenu un feu vert pour entamer les discussions : ils étaient les plus proches de l’UE. Le feu vert fut donné en 1997. Chypre, Hongrie, Pologne ,Rep. Tchèque, Slovénie et Estonie nous avaient rejoint. 

Les autres reçurent un feu vert en 1999, suite à des pressions de la part de ces derniers états qui rétorquaient : « Si vous ne voulez pas de nous, on ira voir vers la Russie ». Au surplus, les critères économiques et démocratiques se sont très vite trouvés remplis.

L’année 1999  fut marquée par l’ouverture des négociations générales. Chaque état négociait pour lui-même, et jamais les 10 n’ont tous négocié ensemble. 

Pour finir, le Conseil Européen de Laeken (14-15 déc. 2001) a décidé de l’élargissement de l’UE a 10 nouveaux états, estimant que la Roumanie et Bulgarie n’étaient pas prêts.  Ces états furent accueillis 2 ans plus tard. 
Il a donc fallu apprendre à ces 10 états à  travailler en démocratie, avec un système de consensus. C’est là que résidait le plus grand défi que ces états devaient accomplir. La République Tchèque et la Pologne sont des freins en matière de défense et de politique commune. On se rend donc compte qu’on a été trop vite avec ces élargissements. Il faudrait donc accompagner de manière plus stricte le processus d’élargissement à l’avenir. 

L’élargissement est une bonne chose en soi, puisque ça a permis à l’Europe de connaître 60 ans de paix durables. Le rapprochement d’états est toujours positif. Mais il faut approfondir au préalable ! 

L’approfondissement est un mouvement parallèle à celui de l’élargissement et souvent présenté comme un préalable à celui-ci. Il permet de consolider le projet européen en tant que tel  (un marché commun, une union monétaire fonctionnaire, et éventuellement le développement de politiques communes). 

Vient ensuite le problème de la capacité d’intégration de l’UE : c’est la grande question qui a surgi le jour après l’adhésion de 10 nouveaux. Quelle est la capacité d’absorption (renommée en capacité d’intégration). Comment se mesure la capacité de l’UE à accueillir des nouveaux membres  ? Quid des traités fondateurs, de la législation qui en découlent ? Une adhésion ne peut en aucun cas niveler les objectifs des traités et des directives vers  le bas.

La nouvelle stratégie d’élargissement se base sur trois piliers :

· Consolidation des engagements des états

· Rigueur et Equité
· Communication : il faut que l’opinion publique des Etats candidats à l’élargissement soit acquise à l’UE.

II. La procédure d’élargissement

Quelles sont les perspectives de relations entre les états périphériques et l’UE ? 

On trouve 4 catégories différentes d’états périphériques : 

1° les candidats officiels à l’adhésion à l’UE : Croatie, Macédoine, Turquie. Ils sont proches de l’UE, grâce à des mécanismes de coopération, etc. 

2° Les candidats  à l’adhésion à l’UE, non encore reconnus par l’UE comme états candidats officiels (pas de mécanisme) : Monténégro, Albanie, Islande. Avec la crise, l’Islande s’est effondrée économiquement. Son système économique est peu viable. Elle a donc posé sa candidature. Cela ne devrait pas poser problème, vu son niveau de démocratique.

Les autres états ont introduit des candidatures, qui n’ont été ni retenues ni rejetées.

3° Les états balkaniques reconnus comme candidats potentiels : Serbie, Bosnie-Herzégovine, Kosovo. Les deux premiers ont été reconnus comme aillant une «vocation » à adhérer à l’UE, ce qui ne veut rien dire : c’est du langage diplomatique. Le Kosovo n’étant pas reconnu par l’ensemble de la communauté internationale, cela posera problème.

4° Les états ayant gelé leur candidature : Norvège et Suisse. 

Ils ont évoqué la possibilité de candidature au sein de l’UE. La Norvège suit de très prêt la politique de l’UE, et adopte en parallèle les mêmes législations. 

En ce qui concerne les cas atypiques : 

1° Monaco, Saint Martin, Vatican, Andorre, Liechtenstein. Ils font partie de l’UE mais pas en tant qu’états, plutôt en tant qu’entités. Ils ont un statut particulier, et ne sont pas considérés comme états membres. Ils ne pourraient entrer dans l’UE : leur poids institutionnel est beaucoup trop fort : au Conseil Européen, ils auraient la même valeur qu’un ministre français et allemand. 

2° Ukraine, Géorgie, Israël. Ce dernier n’a jamais présenté de candidature, mais fait un petit appel vers l’UE pour un fonctionnement commercial et monétaire viable, afin de ne pas rester isolé.

Géorgie et Ukraine : c’est l’effet ex-URSS, fin guerre froide. Ces deux états ont directement demandé l’entrée dans l’UE. Mais la situation diplomatique, économique, et politique ne permettent pas l’adhésion.

Les bases juridiques de l’élargissement

Art de base : art. 49 du TUE (Traité de l’Union Européenne) : « tout état européen qui respecte les principes énoncés à l’art. 6§1, peut demander à devenir membre de l’Union. Il adresse sa demande au Conseil, lequel se prononce à l’unanimité, après avoir consulté la Commission, et l’avis conforme du parlement européen ».

Qui décidera de la validité de la candidature  ? le Conseil sur avis de la Commission et du parlement. 

L’art. 6§1 : « l’Union est fondée sur les principes de la liberté, de la démocratie, du respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ainsi que de l’état de droit ». 

Le critère principal et unique est d’être démocratique et respectueux des libertés. Les critères économiques, religieux et géographiques ne figurent nul part. 

Une fois la candidature acceptée, commence le long processus d’adhésion.

1°: demande d’adhésion. 

Un chef de gouvernement ou d’état, légitime, introduit une demande d’adhésion

2° : Décision du Conseil sur avis de la Commission

Cette demande est soumise à la décision du Conseil (à l’unanimité), sur recommandation de la Commission.

3° : les critères de Copenhague 

Les critères de base des démocraties sont-ils respectés ? Économiquement, l’état sera-t-il capable d’intégrer l’UE ?

Ce sont des critères politiques (art. 49 et toutes les règles qui en découlent : respect de la séparation entre les pouvoirs, respect des droits de l’Homme etc) ; économiques (liberté de commerce, union douanière ouverte, stabilité monétaire, transparence des institutions financières) ; capacité des candidats à assumer les obligations de membre découlant du droit et des politiques de l’UE (un système judiciaire qui fonctionne, une police sous contrôle, capacité à absorber les nouvelles règles de l’UE) ; avoir créé les conditions de son intégration par l’adaptation de ses structures administratives (administration efficace). Ce n’était pas réellement le cas dans le groupe des 10 ! En ce qui concerne la capacité d’intégration de l’UE  c’est l’UE qui doit se sentir capable d’intégrer un nouvel état.
4° : Ouvertures des négociations décidée par le Conseil à l’unanimité sur avis de la Commission

Elles sont toujours individuelles, on ne fait pas de négociations de groupes. 

Le cadre de négociations (les 35 chapitres, c’est à dire l’acquis communautaire (traités et règles qui en découlent, qui est scindé en 35 chapitres, dont l’enseignement, la pêche etc.) est établi par le Conseil sur la proposition de la Commission. L’intégration de ces 35 chapitres doit être adoptée et appliquée ! 

L’issue reste ouverte : on peut bien entendu quitter les négociations. Les négociations sont donc un échec. On pourra alors tenter de mettre sur pied un partenariat.

L’objectif final est bien entendu l’adhésion.

5° : Négociations en fonction des 35 chapitres
Le screening : 

1° : ouverture du chapitre : on montre à l’état candidat ce qu’on attend de lui.

2° : négociations. L’état candidat indique qu’il préférerait peut-être modifier des règles, qu’il ne veut pas de telle ou telle règle etc. Processus de négociation, pas d’imposition des règles. 

3° : Fermeture du chapitre : les deux candidats sont satisfaits.

Une fois les 35 chapitres fermés, on envisage la rédaction du traité d’adhésion. Dans ce traité figurent toutes les règles qui doivent être suivies par les états. C’est une validation du travail de négociation. Ce traité prévoit aussi la date d’adhésion.

6° : Conclusion des négociations par le Conseil à l’unanimité sur avis de la Commission et avis conforme du Parlement
7° : la signature du traité d’adhésion

Par tous les états membres et l’état adhérent

8° : la ratification

Par tous les états membres et l’état adhérent. C’est le dernier obstacle possible. Cette règle est soumise, dans certains états, au referendum, ce qui peut être très dangereux pour la Turquie.

III. Le cas de la candidature turque

La question de l’adhésion est un problème pressant pour l’UE. 

Elle est à 97 % sur le sol asiatique, et 3% sur la sol européen (où 15 % de la population vit). 

Chronologie de la candidature :

juillet 1959 : demande d’accord d’association à la CEE. C’était le passage obligé pour une adhésion.

1963 : Accords d’associations (accords d’Ankara). Entré en vigueur en 1964.

Ce sont des accords commerciaux ou figurent des accords douaniers. D’où la naissance de lignes aéroportuaires et maritimes. 

1987 : demande d’adhésion

1997 : refus de la candidature. Motivé par des carences politiques et démocratiques. 

Et non motivé par le fait que la Turquie n’est pas géographiquement en Europe : L’UE considère que la Turquie est en Europe. 

Décembre 1999 : La Turquie est reconnue comme candidate

3 octobre 2005 : ouverture des négociations. Négociations où pendant 24 heures les dirigeants européens ont débattu. L’Autriche était fortement opposée à l’entrée en négociation, tout comme Chypre. En ouvrant les négociations, on ne risquait rien, car cela n’engage à rien.

Au surplus, on a bien compris que la candidature Turque devenait difficile à refuser. 

Atouts de la Turquie

On reprend ici les 4 atouts principaux, toujours mis en avant par la Turquie. 

1° Les facteurs économiques 

Le potentiel économique de la Turquie est intéressant. Mais ce n’est qu’un potentiel ! Le PIB est en deçà de la moyenne européenne (2.2% inférieur à celui des 12 derniers états rentrés).

La Turquie est plus solide économiquement que les 12 états rentrants, au moment où les 12 ont commencé à négocier.

Il ne s’agit donc que d’un potentiel fragile ! La Turquie a connu beaucoup de crises économiques, dues aux coups d’états. En 2001, il y a eu un énorme crash, avec une énorme inflation. Cependant, la crise actuelle est plutôt bien gérée par la Turquie. 

La Turquie représente aussi des avantages acquis : la Turquie est déjà membre de l’Union monétaire européenne : il n’y a plus d’accords douaniers à acquérir. L’UE et la Turquie fonctionnent déjà sur les mêmes mécanismes de marché. Pour le futur, la Turquie est un pays gigantesque : c’est un marché de consommateurs potentiels considérable. Des entreprises françaises (carrefour) et allemandes sont déjà bien implantées sur place. A l’inverse, nous pourrons bénéficier de prix plus bas en matière de pèche, huile, coton, automobile etc. 

Impact sur la Politique agricole commune (PAC)

C’est une politique commune de l’UE qui vise à renforcer l’agriculture. Elle fut créée au début de l’UE, pour sécuriser l’approvisionnement de l’UE. La PAC garanti à tous les producteurs de l’UE un revenu minimal. 

La Turquie est un pays essentiellement agricole. Le coût des revenus à donner augmenterait donc de manière significative ! Son adhésion permettrait, a contrario, de repenser intégralement le fonctionnement de la PAC. Si la Turquie rentrait dans l’UE, elle serait le deuxième bénéficiaire de la PAC, après la France. 

2° Les raisons stratégiques

La Turquie est peut-être un nouvel allié pour l’UE, de première ordre, dans cette région instable. 

Le bénéfice de l’adhésion serait minime dans un premier temps : la Turquie est membre de l’ONU depuis 1945, membre de l’Otan depuis 1952 (armée gigantesque, bien équipée).

Au surplus, la Turquie est observateur au sein de la Ligue Arabe : elle constituerait donc un point d’accroche au sein du monde islamo-arabe. C’est donc un point très intéressant !

Dans le même ordre d’idée, elle est membre de la Conférence islamiste.

Toutefois, la Turquie est le seul état musulman laïque ! De ce fait, elle est particulière sur le plan religieux ! Le reste du monde musulman (Egypte, Syrie) la considère avant tout comme un état occidental, et non pas comme un état proche du monde musulman ! 

Enfin, elle présente un intérêt géopolitique intéressant. Il faut trouver des équilibres entre l’occident et l’Islam. Toutefois, comme déjà mentionné, elle est plus proche du monde occidental que du monde arabe.

Soulignons un point : traditionnellement, la Turquie est un allié de choix d’Israël (même si elle tente aujourd’hui de prendre un peu de distance par rapport à cela). Il y a une grande coopération militaire entre ces deux pays : entraînement, transfert de technologie, etc.

A ce jour, elle tenterait plutôt de se poser comme médiateur du conflit israélo-palestinien plutôt que comme pays engagé envers un état.

3° Les facteurs énergétiques

Ce facteur est important et est favorable à la candidature turque. 
L’Union Européenne aurait de gros avantages en la matière.
La Turquie est totalement dépendante en ressources : pas de pétrole, pas de gaz.

Mais la Turquie est en plein sur le chemin d’approvisionnement.

L’UE s’approvisionne en gaz et en pétrole depuis la Russie (70 % du gaz de l’UE) et depuis la mer Caspienne. 

L’UE cherche donc à tout prix à diversifier ses sources d’approvisionnement. 

Elle voudrait aller chercher le pétrole et le gaz ailleurs : Azerbaïdjan, Kazakhstan, mer Caspienne. 

Pour ce faire, il faut toutefois un oléoduc. 

 ????
Projet South Stream : promoteur = gazprom. On pompe le gaz de la mer Caspienne, on le fait passer par la mer noire, ... Sans passer par la Turquie, mais en faisant transiter le pipeline par le territoire russe. Ça ne nous intéresse donc pas trop : on serait déforcé.

Projet Nabucco : poussé à fond par l’UE et les USA. Ce projet coûte très cher, et on est pas sûr de l’intérêt : on sait qu’il y a du gaz dans la mer Caspienne, mais on ne sait pas quelle quantité ni à quelle profondeur. 

Coup de poker à risquer ! La Turquie joue là dessus pour sa négociation.

4 ° Impossibilité de refuser 

Un refus supplémentaire serait difficile à justifier et diplomatiquement très incorrect. 

Elle fait d’ailleurs payer le refus français par la non délivrance de visas pour les entreprises françaises voulant aller en Turquie (depuis que Sarkozy est au pouvoir).

Il y a un essoufflement de l’opinion publique : près de 80 % de la population européenne refuse la Turquie, et moins de 50 % de la population turque est intéressée par l’UE.

Il y a en surplus un rejet de l’Union et de ses valeurs.

Enfin, la Turquie pourrait former des alliances hostiles à l’Union : c’est un peu utopique : La Turquie est membre de l’ONU, de l’Otan, et est plus occidentale qu’arabe ou musulmane. L’Union Européenne n’a pas trop à craindre de ce côté là ...

Les obstacles 

Les raisons économiques 

La Turquie est faible économiquement, secteur secondaire  (industrie et transformation des produits) qui se cherche, secteur tertiaire qui se développe seulement maintenant. 

Il faudrait apporter de l’aide économique à la Turquie si elle entre dans l’UE : c’est un budget conséquent qui devrait lui être consacré ! (QUI ???? cite le chiffre de 28 milliards d’euros par an, malvenu pendant la crise)

Problème de la corruption : elle est présente à de nombreux niveaux. Toutefois, des états sont rentrés dans l’UE avec des niveaux de corruption élevés.

Le secteur informel : un turque sur deux bénéficie à un moment ou à un autre du secteur informel : il travaille au noir ou ne déclare pas son entreprise. Gros problème à ce niveau là : ce secteur informel recouvre tout (et notamment la drogue). Il y a en surplus un énorme commerce illégal entre la Turquie et la Russie.

Les raisons démographiques

70 millions en 2007, 90 à 100 millions en 2025. 

La population n’est pas extrêmement jeune, natalité de 2.2 enfants par familles (un peu au dessus de l’UE). Ça représente une réserve de jeunes (dans une Europe qui vieillit), mais rien de bien important.

Cette démographie fait poser la question de l’immigration des travailleurs turques vers les autres états en cas d’intégration. Mais des estimations montrent qu’en intégrant la Turquie dans l’UE, on aurait pas plus d’immigration que si on ne le faisait pas.

C’est plutôt la Turquie terre d’accueil : la plupart des illégaux des régions sub-sahariennes viennent de là.

L’impact sur le fonctionnement des institutions européennes

Au sein du Parlement : en faisant entrer la Turquie, il faudra revoir la pondération. Il deviendrait le second état le plus représenté après l’Allemagne. Cela en freine plus d’un : C’est une perte de pouvoir pour beaucoup d’états.

Au sein du Conseil : Le Conseil fonctionne à l’unanimité. Déjà difficile de le faire à 27, alors à 28...

La règle de l’unanimité devra donc éventuellement être revue.

Les raisons politiques démocratiques

Il y a des lacunes à ce niveau, même si d’énormes progrès ont été accomplis.

Restent les questions de :

la liberté de culte : elle y est garantie par la Constitution, mais l’est moins dans les faits. Si on fait partie d’une minorité religieuse (Ne concerne pas les catholiques, protestants, bouddhistes etc.), on risque fort de retrouver son église fermée, et son « prêtre » disparu.

Le rôle de l’armée : beaucoup de coups d’états ont été fomentés dans les années 1980. En plus, l’armée est le défenseur de la laïcité. On est pas à l’abri d’un coup d’état ! 

Le système judiciaire et la torture : le premier est de plus en plus efficace, le second de moins en moins présent. Mais la torture est toujours appliquée lorsqu’il s’agit de la sécurité nationale etc. 

Les réformes législatives ont eu lieu, cela ne peut théoriquement plus arriver, mais l’application pose problème.

Les minorités : on parle des kurdes. Ils représentent 20 % de la population, au sein de laquelle on trouve le PKK. Le gouvernement turque et l’armée turque exerce une répression violente envers les indépendantistes turques (sud-est de la Turquie, où on trouve des guérillas).

Le droit des minorités est d’autant plus bafoué que la lutte contre cet indépendantisme est forte.

Mais cela va de mieux en mieux : il y a 10 ans, on ne trouvait rien de kurde ! Aujourd’hui, on trouve un média générale kurde. 

L’égalité entre hommes et femmes : globalement, cela va de mieux en mieux. 

La question du port du voile : il y est interdit dans les écoles et l’administration ( les hommes ne peuvent pas porter la moustache). 

Cette question est en train d’être révisée.

Pour le moment, la grande liberté des femmes en Turquie, c’est qu’elles peuvent marcher non voilée sans avoir de problème. Mais le jour où le voile sera autorisé, cela posera problème : il est probable que les femmes ne portant pas le voile aient des problèmes à l’avenir. 

Problème donc de la possibilité d’être voilée et de ne pas l’être.

Les homosexuels : ils ont normalement tous les droits de citoyens. Mais les personnes homosexuelles dans l’armée sont parfois en danger de mort. Les libertés et la sécurité des homosexuels  n’est pas garantie.

La situation géopolitique compliquée 

problème de Chypre : on y trouve un no man’s land, appelé ligne verte. L’armée turque est toujours dans le nord de l’île.

La frontière arménienne et le problème du génocide. 

En 1915, la Turquie a déporté de nombreux arméniens. Ce fut un véritable génocide.

Les biens de ces arméniens furent spoliés, confisqués. C’est la première déportation organisée du genre.

La Turquie n’a jamais reconnu sa responsabilité en la matière. La reconnaissance est devenue un critère d’adhésion.

Une frontière avec l’Irak : c’est déjà en soi un problème. L’UE doit avoir une frontière extérieure totalement sécurisée. Or l’Irak est en pleine instabilité, et la frontière turquo-irakienne est tout à fait perméable.

Une frontière extérieure instable : on trouve également la Syrie comme pays frontalier. La population kurde y est aussi très active. La Syrie sert de base arrière pour les kurdes turques.

Les raisons religieuses et culturelles

Ce sont des critères informels. 

Difficultés :

L’argument religieux devrait en théorie être rejeté, car on a refusé de définir l’UE, entre autres, par son caractère chrétien.

La question turque est révélatrice : elle met au jour les problèmes de l’UE avec le monde musulman voire islamique. 

Déplacement des tensions Est-Ouest vers une approche civilisationnelle : avant, l’ennemi c’était l’URSS. Mais à la chute du mur, on a absorbé des états anciennement de l’URSS. La nouvelle limite se retrouve près des états musulmans. 

Le choc du 11 septembre : cela a renforcé l’aspect négatif du monde musulman. La communauté turque pâtit énormément de ce choc. 

l’immigration et les problèmes d’intégration : vers l’Allemagne et l’Autriche. Ces communautés sont souvent peu, voire mal et pas du tout intégrées.

==> contexte d’islamophobie rampante. 

Les défis de la candidature 

problème de l’opinion publique : rejet de la candidature turque. Cela pose le problème de l’identité européenne : est-on européen parce qu’on est membre de l’UE ? Parce qu’on a certaines valeurs etc ?

Au surplus, la candidature turque pose la question du projet européen ! Qu’est-ce qu’on est, et qu’est-ce qu’on veut faire ? L’UE est-elle juste un ensemble économique-commercial ? Le projet européen doit-il être plus ambitieux ? Plus de coopération à tous les niveaux ? Citoyenneté européenne qui primerait sur la citoyenneté nationale ? 

les ponts lancés : mises en place d’une stratégie d’élargissement : consolidation, conditions et communication. Cela prévoit que, chaque année depuis 2006, un rapport doit être fourni pour parler de l’évolution des candidatures en général. L’UE accompagne-t-elle correctement le processus d’élargissement ? Cela permet de faire une sorte de bilan.

Cellule de prospective de la commission : cellule au sein de la commission, qui est chargée de voir toutes les politiques qui pourraient être créées au sein de l’Union.

La volonté des États membres : l’UE ne peut pas faire grand chose tant que les États n’auront pas décidé.

